
DELIBERATIONS SOUMISES 
AU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 21 avril 2026 
 

 
L’an deux mille vingt-six, le vingt et un avril, à 19 heures, les membres du Conseil municipal de la commune des Taillades, 
légalement convoqués le quinze avril deux mille vingt-six, se sont réunis en nombre prescrit par la loi, en session ordinaire, 
dans la salle du Conseil Municipal sous la présidence de Madame Sonia HAQUET, Maire. 
PRESENTS : Sonia HAQUET. Philippe GUILLOT. Sylviane BADEI. Jean-Louis DELPIANO. Amélie BERGER. José TUR. 
Pierre HELLAL. Marc CHABERT. Chantal VILLAIN. Lydia MONTAGNER. Betty TORDJMANN. Claudine PEUCH. Valérie 
BOUNIAS. Pierre VOLTAIRE. Mathieu BLIN. Charlotte HERRERO. Abla ZIANI. Maxime DAUPHIN. 
EXCUSES : Thomas BIDON (procuration donnée à Sonia HAQUET) 
ABSENTS :  
Secrétaire de séance Lydia MONTAGNER 

 
 
 

LISTE DES DELIBERATIONS EXAMINEES 
------- 

 
 

 N° 19-2026 : FINANCES – Affectation des résultats 2025 sur Budget Primitif 2026 

 N° 20-2026 : FINANCES – Vote des taux d’imposition des taxes directes locales 2026 

 N° 21-2026 : FINANCES – Subventions aux associations – ANNEE 2026 

 N° 22-2026 : FINANCES – Vote du budget primitif 2026 

 N° 23-2026 : FINANCES – Fongibilité des crédits en M57 pour l’année 2026 

 N° 24-2026 : RH – Création poste d’adjoint technique à temps complet 

 N° 25-2026 : RH -Création poste d’agent de maîtrise principal à temps complet  

 N° 26-2026 : CCID – Liste préparatoire des membres de la commission des impôts directs 

 N° 27-2026 : PATRIMOINE – Affectation d’un studio communal en logement d’urgence et 

autorisation de location de courte durée 

 N°28-2026 : LMV – Désignation d’un membre de la CLECT 
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